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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 0 
 
Objet: Création d’un poste de coordinateur sportif – Motion du parti démocratique local  

Le Conseil Communal, 

Vu la motion présentée le 14/07/2025 par les conseillers Mme Maryse FRANTZEN et M. Patrick KRECKE 
du parti politique local DP concernant l’ajout du présent point à l’ordre du jour de la séance du conseil 
communal de ce jour et dont la teneur est la suivante :  

• Considérant que la population de notre commune est en croissance continue ;  
• Considérant l’importance de l’activité physique pour le développement physique, mental et 

social des enfants ;  
• Considérant que toutes les familles ne disposent pas des mêmes moyens financiers, logistiques 

ou d’information pour permettre à leurs enfants de pratiquer un sport en dehors du cadre 
scolaire. 

Attendu que le parti politique local invite le collège des bourgmestre et échevins à créer un poste de 
coordinateur sportif pour la commune de Kehlen en vue que celui-ci pourra entre autres :  

• Faire un état des lieux de la situation actuelle ; 
• Agir en tant qu’interlocuteur principal pour les demandes entre les acteurs sur le terrain et le 

collège échevinal ; 
• Développer une offre inclusive, accessible et durable adaptée aux besoins identifiés, tout en 

garantissant sa complémentarité avec l’offre existante ; 
• Intervenir dans le développement stratégique de projets de réalisation de nouvelles 

infrastructures et la rénovation ou le réaménagement d’infrastructures existantes de nouvelles 
installations sportives ainsi que dans tout autre projet en lien avec l’activité physique et des 
sports1) ; 

• Et bien plus encore 

Constatant que la motion se réfère à l’article 13, alinéa 3 de la loi communale modifiée du 13/12/1988, 
alinéa lequel dispose que « Tout objet d'intérêt communal qu'un membre du conseil communal demande 
au bourgmestre de faire figurer à l'ordre du jour du conseil doit y être porté par le collège des bourgmestre 
et échevins pour autant que la demande motivée a été faite par écrit et trois jours au moins avant la date 
de la réunion du conseil » ;  

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement  

Retient les déclarations et propositions du collège des bourgmestre et échevins suivantes : 

• que l’initiative est parvenu aux membres du conseil communal il y a 4 jours seulement et que 
partant il est difficile de se prononcer définitivement sur la question ;  

• qu’il s’agit d’une idée intéressante laquelle mérite des réflexions approfondies ; 
• que la motion sera soumise pour avis à la commission consultative communale des sports ; 
• que suite à cet avis, le point sera porté à délibération du collège des bourgmestre et échevins, 

lequel portera ensuite le point à l’ordre du jour du conseil communal. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 1 
 

Objet : Tableau de préséance du conseil communal de Kehlen 

Le Conseil Communal, 

Revu le résultat des élections communales du 11/06/2023 ; 

Considérant qu’en date du 04/07/2023 les conseillers communaux élus lors des élections communales 
du 11/06/2023 ont prêté serment entre les mains du bourgmestre et partant ont été installés dans les 
fonctions de conseiller communal ; 

Vu la lettre du 03/07/2025 par lequel M. Romain KOCKELMANN soumet au Ministre des affaires 
intérieures sa démission comme membre du conseil communal de la commune de Kehlen ; 

Vu la lettre du 07/07/2025 du Ministre des Affaires intérieures portant acceptation de la démission de 
M. Romain KOCKELMANN en tant que conseiller de la commune de Kehlen ; 

Vu la lettre du 07/07/2025 du Ministre des Affaires intérieures appelant M. Kevin URBING à venir siéger 
au conseil communal de la commune de Kehlen ; 

Vu l’assermentation à ce jour, de M. Kevin URBING, en tant que membre du conseil communal de la 
commune de Kehlen ;  

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Arrête le nouveau tableau de préséance du conseil communal de la commune de Kehlen qui se présente 
comme suit : 
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Nom et prénom : Date d’entrée 
en fonctions : Rang d’ancienneté : 

KOHNEN Guy 
BISSEN Marc 
EISCHEN Félix 
BONIFAS Larry 
NOESEN-HEINTZ Nathalie 
BREDEN Guy 
KRECKÉ Patrick 
MEYER-DEITZ Claudine 
KOCH Natacha 
MOLITOR Max 
GESCHWIND Cheryl 
FRANTZEN Maryse 
URBING Kevin 

11/11/1997 
06/01/2010 
23/11/2011 
23/11/2011 
27/09/2013 
23/11/2017 
11/06/2021 
09/02/2022 
21/10/2022 
04/07/2023 
04/07/2023 
04/07/2023 
18/07/2025 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 

 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie, 
conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
M. Kevin Urbing quitte la table et ne participe pas au vote du présent point. 
 

 
Point de l'ordre du jour : 2.1 
 
Objet : SIDERO - Nomination d’un délégué communal  

Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 24/11/1993 par laquelle le conseil communal de Kehlen a décidé d’adhérer à ce 
syndicat ; 

Vu les statuts que comporte l’arrêté grand-ducal du 19/04/1994 autorisant la création d’un Syndicat 
intercommunal de dépollution des eaux résiduaires de l’ouest (SIDERO) ; 

Précisant que suite aux élections communales du 11/06/2023 il y a eu lieu de procéder à l’élection de 
nouveaux délégués appelés à représenter la commune de Kehlen auprès des divers syndicats 
intercommunaux, autres syndicats, associations et assemblées ; 

Revu sa délibération du 22/09/2023, n° 13, par laquelle le conseil communal de Kehlen nomme M. 
Romain KOCKELMANN, échevin, comme délégué communal auprès du SIDERO ; 

Vu la lettre du 03/07/2025 par lequel M. Romain KOCKELMANN soumet au Ministère des Affaires 
intérieures sa démission comme membre du conseil communal de la commune de Kehlen avec effet au 
10/07/2025 ; 

Vu la lettre du 07/07/2025 du ministère des Affaires intérieures portant acceptation de la démission de 
M. Romain KOCKELMANN en tant que conseiller de la commune de Kehlen  

Vu l’accord de coalition signé entre les partis politiques CSV et LSAP de Kehlen en date du 12/06/2023 
relatif aux délégués communaux ; 

Vu qu’il y a lieu de remplacer M. Romain KOCKELMANN en tant délégué, représentant la commune de 
Kehlen, au sein du syndicat intercommunal SIDERO ;  

Vu qu’il est proposé de nommer M. Kevin URBING comme nouveau délégué communal auprès du 
SIDERO ;  

Vu la loi modifiée du 23/02/2001 concernant les syndicats de communes ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

Procède par scrutin secret à l’élection d’un délégué appelé à représenter la commune de Kehlen auprès 
du syndicat intercommunal de dépollution des eaux résiduaires de l’ouest (SIDERO) jusqu’au prochain 
renouvellement général du conseil communal de Kehlen dont le résultat est le suivant : 



Registre aux délibérations 
du conseil communal de la commune de Kehlen 

 

 

 

• M. Kevin Urbing  8 voix valables et 3 abstentions ; 

Donc est nommé délégué appelé à représenter la commune de Kehlen auprès du Syndicat 
intercommunal SIDERO jusqu’au prochain renouvellement général du conseil communal de Kehlen, M. 
Kevin Urbing, conseillé.  

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl,  
MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. Urbing Kevin, 
conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
Mme Natacha KOCH quitte la table et ne participe pas au vote du présent point. 
 

 

Point de l'ordre du jour : 2.2 
 
Objet: SIDOR – Nomination d’un délégué au sein du comité du syndicat intercommunal SIDOR  
 
Le Conseil Communal, 

Considérant que par sa délibération du 17/11/1970 le conseil communal de Kehlen a décidé d’adhérer 
au syndicat SIDOR ; 

Vu l’arrêté grand-ducal du 18/06/1971, tel que celui-ci a été modifié par arrêté grand-ducal du 
12/10/1971 autorisant la création du Syndicat intercommunal pour la gestion des déchets en provenance 
des ménages et des déchets assimilables des communes des cantons de Luxembourg, d’Esch et de 
Capellen (SIDOR) ; 

Vu l’arrêté grand-ducal du 03/07/2019 portant modification des statuts du syndicat intercommunal 
SIDOR ; 

Précisant que suite aux élections communales du 11/06/2023 il y a eu lieu de procéder à l’élection de 
nouveaux délégués appelés à représenter la commune de Kehlen auprès des divers syndicats 
intercommunaux, autres syndicats, associations et assemblées ; 

Revu sa délibération du 22/09/2023, n° 14, par laquelle le conseil communal de Kehlen nomme M. 
Romain KOCKELMANN, échevin, comme délégué communal auprès du SIDOR ; 

Vu la lettre du 03/07/2025 par lequel M. Romain KOCKELMANN soumet au Ministère des Affaires 
intérieures sa démission comme membre du conseil communal de la commune de Kehlen avec effet au 
10/07/2025 ; 

Vu la lettre du 07/07/2025 du ministère des Affaires intérieures portant acceptation de la démission de 
M. Romain KOCKELMANN en tant que conseiller de la commune de Kehlen  

Vu l’accord de coalition signé entre les partis politiques CSV et LSAP de Kehlen en date du 12/06/2023 
relatif aux délégués communaux ; 

Vu qu’il y a lieu de remplacer M. Romain KOCKELMANN en tant délégué, représentant la commune de 
Kehlen, au sein du syndicat intercommunal SIDOR ;  

Vu qu’il est proposé de nommer Mme Natacha KOCH comme nouveau délégué communal auprès du 
SIDOR ; 

Vu la loi modifiée du 23/02/2001 concernant les syndicats de communes ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ;  
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Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

Procède par scrutin secret à la proposition d’un candidat parmi ses membres appelé à représenter la 
commune de Kehlen auprès du syndicat intercommunal SIDOR jusqu’au prochain renouvellement 
général du conseil communal de Kehlen dont le résultat est le suivant : 

• Mme Natacha KOCH    8 voix valables et 3 abstentions 

Donc est nommé délégué au sein du comité du syndicat intercommunal SIDOR appelé à représenter la 
commune de Kehlen, Mme Natacha KOCH, conseillère. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 
Point de l'ordre du jour: 3 
 

Objet: Galerie « Bei der Kierch » - démission d’un membre du comité de gestion 

Le Conseil Communal, 

Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n° 6, portant adoption du règlement taxe et 
de gestion concernant la galerie d’art « Bei der Kierch » à Kehlen approuvée par le Ministre des Affaires 
intérieures le 08/12/2023, référence 846x288bf ;  

Revu la délibération du conseil communal du 27/10/2023, n° 3, relative à la nomination des 6 membres 
du comité de gestion de la galerie d’art « Bei der Kierch », dont un président, un membre pour chaque 
groupe politique représenté au conseil communal et la présidente de la commission des affaires 
culturelles ;  

Vu que M. Romain KOCKELMANN a fait part, au secrétariat communal de la commune de Kehlen, de sa 
volonté de démissionner comme membre indépendant neutre du comité de gestion de la galerie d’art 
« Bei der Kierch » ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve la démission de M. Romain KOCKELMANN comme membre indépendant neutre du comité de 
gestion de la galerie d’art « Bei der Kierch » ; 

Le comité de la galerie d’art « Bei der Kierch » à Kehlen, se compose ainsi comme suit : 

N° Nom & Prénom   Fonction  
1 MATIAS TRIGO Afonso délégué Président  
2 SCHROEDER Chantal CSV Membre  
3 MAAS Marc LSAP Secrétaire  
4 REGNO Massimo DP Membre  
5 ÇIÇEK Canan déi Gréng Membre  

6 NOESEN-HEINTZ Nathalie 
Présidente de la commission 
consultative communale des 

Affaires culturelles 
Membre  

Nomination comme membres "indépendants" pendant la période du 1er janvier 2021 
jusqu'au 31 décembre 2026  

7 SCHIEL Valérie  neutre Membre  
8 CASEY Wendy  neutre Membre  
9 GERGES André  neutre Membre  

10 vacant  neutre Membre  
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A Kehlen, date qu'en tête. 
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Point de l'ordre du jour: 4 
 
Objet: Construction et exploitation d’une piscine intercommunale à Kehlen - Décision de principe 

pour la création d’un syndicat intercommunal   

Le Conseil Communal, 

Considérant que les communes de Kehlen et de Kopstal se sont prononcées favorablement pour la 
réalisation d’un projet de construction et d’exploitation d’une piscine intercommunale sur le territoire 
de la commune de Kehlen ; 

Considérant que la natation fait partie intégrante du programme obligatoire d’éducation physique et 
sportive dans l’enseignement fondamental ; 

Considérant qu’actuellement pour assurer cette mission obligatoire, les communes de Kehlen et de 
Kopstal sont obligées à solliciter la mise à disposition de piscines d’autres communes, et que le nombre 
croissant d’élèves fait qu’il est de plus en plus difficile de se voir attribuer des plages/horaires de 
natation ;  

Vu que la réalisation d’une piscine garantira pour les communes de Kehlen et Kopstal un accès optimal à 
l’exercice de la natation aux enfants de l’enseignement fondamental et accessoirement aux personnes 
participant à des cours aquatiques organisés au niveau communal ; 

Considérant que, vu l’envergure de l’investissement envisagé, il est opportun de réaliser un projet à 
financer en commun selon une clé de répartition à déterminer, tenant compte de la population des deux 
communes ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement  

décide 

1) le principe de créer ensemble avec la commune de Kopstal un syndicat intercommunal pour la 
construction et l’exploitation d’une piscine intercommunale à Kehlen, 

2) de charger le collège des bourgmestre et échevins de préparer ensemble avec la commune de 
Kopstal un projet de statuts pour le futur syndicat intercommunal. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Point de l'ordre du jour: 5 

Objet: Mise à jour du plan de gestion de l’eau pour le cycle 4 (2027-2033) 

Le Conseil Communal, 

Notant que conformément aux dispositions de l’article 14 de la directive-cadre sur l’eau (directive 
2000/60/CE), transposée en droit luxembourgeois par la loi modifiée du 19/12/2008 relative à l’eau, les 
Etats membres de l’Union européenne sont appelées à encourager la participation active du public à 
l’élaboration, la révision et la mise à jour des plans de gestion à établir au titre 13 de ladite directive ; 

Vu la loi modifiée du 19/12/2008 relative à l’eau ;  

Vu le règlement grand-ducal modifié du 15/01/2016 relatif à l’évaluation de l’état des masses d’eau de 
surface ;  

Vu le règlement grand-ducal du 12/12/2016 relatif à la protection des eaux souterraines contre la 
pollution et la détérioration ;  

Revu la délibération du conseil communal du 12/07/2019, numéro 13, relatif à l’avis favorable pour le 
document intitulé ‘Umsetzung der Wasserrahmenrichtlinie (2000/60/EG) / Aktualisierung des 
Bewirtschaftungsplans für den dritten Zyklus (2021-2027)’ en vue de l’élaboration du 3ème plan de 
gestion à établir au titre de la directive-cadre sur l’eau ;  

Vu le document intitulé « Mise à jour du plan de gestion pour le 4e cycle (2027-2033) / Calendrier – 
Programme de travail » présentant le calendrier et le programme de travail pour la mise à jour du 4e plan 
de gestion de l’eau dans le cadre de la directive-cadre européenne sur l’eau (DCE) ;  

Sachant que l’objectif est d’améliorer la qualité des ressources en eaux superficielles et souterraines au 
Luxembourg d’ici 2027 en impliquant tous les acteurs concernés et que l’Administration de la gestion de 
l’eau (AGE) coordonne ce processus en collaboration avec de nombreux partenaires, notamment les 
communes, les agriculteurs, les ministères et les organisations non gouvernementales ;  

Attendu que le plan est structuré en plusieurs phases : état des lieux, analyse économique, identification 
des défis, élaboration des mesures, ainsi que consultation publique et qu’une consultation publique est 
prévu entre janvier et juillet 2025 afin de recueillir des retours sur les différentes phases, sur les 
responsabilités des acteurs et sur les modalités de participation ;  

Précisant que le document invite la population à une participation active – via des enquêtes en ligne, des 
contribution écrites ou par l’intermédiaire des communes et que des ateliers thématiques et des tables 
rondes régionales sont également prévus pour débattre des questions importantes relatives à la gestion 
de l’eau ;  

Précisant que le programme de mesures comprendra notamment des actions dans les domaines de 
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l’agriculture, du traitement des eaux usées, de la continuité écologique des cours d’eau et de la 
protection des ressources en eau et que l’objectif est de mieux coordonner les efforts et de lever les 
obstacles à la mise en œuvre des mesures afin d’atteindre les objectifs environnementaux ;  

Précisant que le plan final, qui tiendra compte des avis du public ainsi que de l’évaluation 
environnementale, sera publié en décembre 2027 et transmis à la Commission européenne, tandis que, 
dans le cadre de la mise à jour du 4ième plan de gestion, le public est consulté par l'Administration de la 
Gestion de l'Eau afin de donner ses contributions au projet en donnant un avis aux questions suivantes : 

- Faut-il ajouter, modifier ou éliminer une ou plusieurs des étapes du programme de travail ? 
- La liste de parties prenantes dans le cadre de chaque étape est-elle exacte et complète ? 
- Le rôle de chacune des parties prenantes dans le cadre de chaque étape est-il correctement 

décrit ? 
- Les opportunités de participation des parties prenantes à l'établissement du 4ième plan de 

gestion hydrographique et du programme de mesures sont-elles adéquates ?  

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Répond favorablement à l’ensemble des questions.  

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Point de l'ordre du jour: 6 
 
Objet : Prolongation de la canalisation d'eaux pluviales dans la rue d'Olm à Nospelt - Contrat 

d’ingénieur 

Le Conseil Communal, 

Vu le projet de pose d’une nouvelle canalisation à eaux mixtes en la rue d’Olm à Nospelt et puis une 
conversion de l’ancienne canalisation à eaux mixtes en canalisation à eaux pluviales,  

Sachant que pour la réalisation de ce projet la commune doit se faire accompagner et conseiller par un 
bureau d’études ; 

Vu le contrat d’ingénieur du bureau d’ingénieurs conseils Schroeder & Associés du 02/01/2025 Réf. 
24/1767 - RIFR/PHIHUB/sb pour un montant de 57.729,77 Euros TTC portant sur le projet de la 
prolongation de la canalisation d’eaux pluviales dans la rue d’Olm à Nospelt lequel comprend entre 
autres les prestations suivantes : 

• Prestations à fournir par l’ingénieur-conseil  
• Fixation des honoraires du l’ingénieur-conseil  
• Paiement des honoraires  
• Modifications et prestations supplémentaires  
• Documents remis par l’ingénieur-conseil  
• Prestations à charge du maître de l’ouvrage  
• Coordination en matière de sécurité et de santé  
• Clauses spéciales  
• Devis estimatif détaillé  
• Bordereau des masses  

Vu le préavis relatif au contrat d’ingénieur établi par l’Administration de la gestion de l’eau en date du 
15/05/2025 ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu le crédit y compris le report d’exercice inscrit à l’article 4/520/222100/25006 Pose d’une canalisation 
à eaux usées en la rue d’Olm à Nospelt du budget de l’exercice 2025 en cours au montant de 150.000,00 
Euros ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement  

Approuve le contrat d’ingénieur du bureau d’ingénieurs conseils Schroeder & Associés du 02/01/2025 
Réf. 24/1767 - RIFR/PHIHUB/sb pour un montant de 57.729,77 Euros TTC portant sur le projet de la 
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prolongation de la canalisation d’eaux pluviales dans la rue d’Olm à Nospelt. 

Transmet la présente au Ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable, Fonds 
pour la gestion de l’eau, pour prise en charge. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 7.1 
 
Objet: Subsides divers pour le 2ème trimestre de l’année 2025 

Le Conseil Communal, 

Vu les demandes de subsides présentées au courant du 2ème trimestre de l’année 2025 par les œuvres 
et associations nationales et humanitaires internationales ; 

Vu la proposition du collège des bourgmestre et échevins d’allouer 14 subsides de 125,00 Euros, pour le 
2ème trimestre 2025 et pour un total de 1.750,00 Euros ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu les crédits inscrits au budget de l’exercice 2025 en cours à l’article 3/192/648110/99001 Dons aux 
œuvres et associations nationales au montant de 12.500,00 Euros et l’article 3/191/648110/99001 
Subventions humanitaires internationales au montant de 10.000,00 Euros ;   

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Alloue les subsides suivants aux œuvres et associations nationales et humanitaires internationales ayant 
présenté une demande de subside au courant du 2ème trimestre 2025, à savoir : 

 

 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 7.2 
 
Objet: Brooklyn Zoo a.s.b.l. – Subside extraordinaire 
 
Le Conseil Communal, 

Revu la lettre du 03/07/2025 du « Brooklyn Zoo a.s.b.l. », dans laquelle l'association sans but lucratif 
sollicite un subside pour continuer à développer leur structure et de représenter la commune dans les 
compétitions nationales ; 

Vu la proposition du collège des bourgmestre et échevins d’allouer un subside de 1.500,00 Euros au 
« Brooklyn Zoo a.s.b.l. », afin de soutenir les activités sportives dans la commune de Kehlen et à 
développer leur structure ainsi que de représenter la commune dans les compétitions nationales ;  

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu le crédit inscrit à l’article 3/825/648120/99001 Subventions spéciales aux associations sportives des 
dépenses ordinaires du budget de l’exercice 2025 en cours au montant de 3.000,00 Euros ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Alloue un subside de 1.500,00 Euros au « Brooklyn Zoo a.s.b.l. », afin de soutenir les activités sportives 
dans la commune de Kehlen et à développer leur structure ainsi que de représenter la commune dans 
les compétitions nationales, dépense à imputer à l’article 3/825/648120/99001 Subventions spéciales 
aux associations sportives des dépenses ordinaires du budget de l’exercice 2025 en cours.  

Charge le collège des bourgmestre et échevins de l'exécution de la présente décision. 

A Kehlen, date qu'en tête. 

  



Registre aux délibérations 
du conseil communal de la commune de Kehlen 

 

 

 

 

Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 7.3. 
 
Objet: Dons de compensation pour cadeaux d’anniversaires de naissance et de mariage 

Le Conseil Communal, 

Vu la décision du collège des bourgmestre et échevins du 05/07/2023 de fixer les tarifs pour les 
arrangements de fleurs à offrir dans le cadre d’anniversaires de naissance et de mariage comme suit : 

• anniversaire 80 ans    70,00 Euros 
• anniversaire 85 ans    80,00 Euros 
• anniversaire 90 ans    90,00 Euros 
• anniversaire 95 ans  100,00 Euros 
• anniversaire 100 ans  210,00 Euros 
• noçes d’or (50 ans)    70,00 Euros 
• noçes de diamant (60 ans)   80,00 Euros 
• ouverture commerce    95,00 Euros 

Considérant que le collège des bourgmestre et échevins a pris l’initiative de proposer aux bénéficiaires 
de renoncer aux fleurs respectivement cadeau, et qu’en contrepartie la valeur des fleurs/cadeau soit 
versée à une association caritative de leur choix ; 

Considérant que la pratique de l’attribution des dons s’est avérée complexe (mauvaise appellation de 
l’association ou compte bancaire erronée) ;  

Vu la décision du collège des bourgmestre et échevins du 08/01/2025 d’octroyer les dons en 
remplacement des fleurs ou cadeau, à plusieurs associations caritatives locales à tour de rôle et par 
trimestre ; 

Considérant que plusieurs concernés ont profité de cette opportunité pour renoncer aux fleurs/cadeau 
et qu’en contrepartie un don de la part de la commune soit versé à l’association caritative désigné par le 
collège des bourgmestre et échevins en date du 08/01/2025, à savoir l’association « Croix-Rouge 
luxembourgeoise – Section Kehlen (No Gescom : 15909) » : 

 

 

 

 



Registre aux délibérations 
du conseil communal de la commune de Kehlen 

 

 

 

 

ANNIVERSAIRES 
Nom et prénom Anniversaire Association demandée Montant 

Monsieur Guy Thyes 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Monsieur René Van Zonneveld 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Madame Gertrude Dahm 85 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 80,00 € 

Monsieur Pierre Bourgeois 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Madame Jacqueline Bastian-
Becker 85 

Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 80,00 € 

Madame Josette Fiedler-Faber 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Madame Fausta De Biasio 85 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 80,00 € 

Madame Julie Thein 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Monsieur Abolghassem Ziai 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Monsieur Alphonse Ernest 
Wagner 85 

Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 80,00 € 

Madame Louise Struik-van 
Nieuwkerk 85 

Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 80,00 € 

Madame Josette Welter-Rossi 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Monsieur Georges Mack 90 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 90,00 € 

Madame Nicole Tonus-Lippert 80 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 80,00 € 

    Total 1.060,00 € 

MARIAGES 

Nom & Prénoms 
Années de 
mariage Association demandée Montant 

Baraquin Christian - Vangrevelynghe 
Brigitte 50 

Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Lippert Victor - Wies Pierrette 50 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Van Reeth Dirk - Philipsen Marita 50 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Hilgert Henri - Knepper Marie Josée 50 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Tonnar José - Schroeder Agnes 50 
Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

Emeringer Lucien - Wester Marie-
Thérèse 50 

Croix-Rouge luxembourgeoise 
Section Kehlen 70,00 € 

    Total 420 € 
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Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu le crédit inscrit au budget rectifié de l’exercice 2025 en cours à l’article 3/192/648110/99001 Dons 
aux œuvres et associations nationales au montant de 12.500,00 Euros ;   

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement  

Alloue les subsides à l’association suivante :  

Association Forme juridique Article budgétaire Montant 
Croix-Rouge luxembourgeoise Section Kehlen Asbl 3/192/648110/99001 1.480,00 € 

 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : M. Urbin Kevin quitte la table et net participe pas au vote 
                  Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 8 
 
Objet: Patrimoine communal - Décision relative à la transaction de conteneurs maritimes 

Le Conseil Communal, 

Revu la délibération du conseil communal du 10/05/2019, n° 1, portant approbation du projet avec plans 
et devis concernant la construction de nouveaux vestiaires avec buvette et locaux annexes au Stade 
Albert Berchem à Kehlen au montant total de 3.545.256,55 Euros, approuvée par la Ministre de 
l’Intérieur le 07/06/2019, référence D/17/2019 ; 

Sachant que deux containers maritimes avaient été acquis au prix total de 4.600,00 Euros hTVA (5.382,00 
Euros TTC) auprès de la société De Mobilen Handwierker s.àr.l et installés temporairement afin de 
permettre au FC Kielen de disposer de locaux temporaires de stockage pendant la construction de 
nouveaux vestiaires avec buvette et locaux annexes au Stade Albert Berchem à Kehlen ; 

Considérant que les deux containers maritimes ne sont plus d’aucune utilité pour la Commune ; 

Sachant que le collège des bourgmestre et échevins propose de revendre les deux containeurs maritimes 
à la société de De Mobilen Handwierker s.àr.l  au prix total de 4.000,00 Euros TTC ; 

Vu le crédit inscrit à l’article 1/821/263410/99001 Vente de conteneur maritimes aménagés servant de 
buvette provisoire lors de la construction de nouveaux vestiaires avec buvette et locaux annexes au Stade 
Albert Berchem à Kehlen au budget de l’année en cours ; 

Vu les dispositions de la loi modifiée du 08/04/2018 sur les marchés publics ; 

Vu le règlement grand-ducal modifié du 08/04/2018 portant exécution de la loi modifiée du 08/04/2018 
sur les marchés publics ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Décide de céder les deux containers maritimes à la société De Mobilen Handwierker s.àr.l. au prix total 
de 4.000,00 Euros TTC et de retirer lesdits containers maritimes du patrimoine communal. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 9.1. 
 

Objet : Acte de vente pour l’acquisition d’une parcelle au lieu-dit « Rue de Schoenberg » à Kehlen 

Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 04/04/2025, n°1.1., portant approbation d’un compromis de vente 
n°2025/1/4/CP signé en date du 19/03/2025 entre le collège des bourgmestre et échevins de la 
commune de Kehlen et la société par actions simplifiée Freehold Capital, aux termes duquel la commune 
de Kehlen acquiert la parcelle 811/X3, actuellement partie de la parcelle n°811/6694, de nature « place 
voirie », d’une contenance de 0,23 are, situées au lieu-dit « Rue de Schoenberg», section A de Kehlen 
pour un prix total de 230,00 Euros ;  

Vu l’acte notarié de vente n°12598 signé en date du 04/07/2025 entre le collège des bourgmestre et 
échevins de la commune de Kehlen et la société par actions simplifiée Freehold Capital, concernant 
l’acquisition par la commune de Kehlen de la parcelle n°811/7623 (antérieurement sous partie du 
numéro 811/6694), de nature « place voirie », d’une contenance de 0,23 are, située au lieu-dit « rue de 
Schoenberg», section A de Kehlen pour un prix total de 230,00 Euros et sous les conditions y énoncées ;  

Sachant que la présente acquisition se fait dans un but d’utilité publique, la parcelles étant nécessaire en 
vue de la régularisation d’emprises suite au réaménagement de la rue de Schoenberg à Kehlen ;  

Vu le crédit y compris le report inscrit à l’article 4/624/221100/99001 Acquisition de terrains et frais 
notariés relatifs au réaménagement de l'infrastructure routière du budget de l’exercice 2025 en cours 
d’un montant de 53.757,03 Euros ;  

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve l’acte notarié de vente n°12598 signé en date du 04/07/2025 entre le collège des bourgmestre 
et échevins de la commune de Kehlen et la société par actions simplifiée Freehold Capital, concernant 
l’acquisition par la commune de Kehlen de la parcelle n°811/7623 (antérieurement sous partie du 
numéro 811/6694), de nature « place voirie », d’une contenance de 0,23 are, située au lieu-dit « Rue de 
Schoenberg», section A de Kehlen pour un prix total de 230,00 Euros et sous les conditions y énoncées.  

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présent :  MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 9.2 
 

Objet : Acte de vente pour la vente de deux parcelles au lieu-dit « Rue de Capellen » à Olm  
 
Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 23/05/2025, n°2.3., portant approbation d’un compromis de vente signé en date 
du 06/05/2025 entre le collège des bourgmestre et échevins de la commune de Kehlen et Mme Margot 
Yvonne BICHLER aux termes duquel la commune de Kehlen vend la parcelle n°643/2475, de nature « 
place », d’une contenance de 0,79 are et la parcelle n°643/2476, de nature « place », d’une contenance 
de 0,94 are, situées au lieu-dit « Rue de Capellen », section B d’Olm pour le prix de 86.500,00 Euros ; 

Vu l’acte notarié de vente n°12597 signé en date du 04/07/2025 entre le collège des bourgmestre et 
échevins de la commune de Kehlen et Mme Margot Yvonne BICHLER concernant la vente par la commune 
de Kehlen de la parcelle n°643/2475, de nature « place », d’une contenance de 0,79 are et de la parcelle 
n°643/2476, de nature « place », d’une contenance de 0,94 are, situées au lieu-dit « Rue de Capellen », 
section B d’Olm pour le prix de 86.500,00 Euros et sous les conditions y énoncées ;  

Vu le crédit inscrit à l’article 1/624/261100/99001 Vente de terrains relatifs au réaménagement de 
l'infrastructure routière communale du budget de l’exercice 2025 en cours d’un montant de 250.000,00 
Euros ;  

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve l’acte notarié de vente n°12597 signé en date du 04/07/2025 entre le collège des bourgmestre 
et échevins de la commune de Kehlen et Mme Margot Yvonne BICHLER concernant la vente par la 
commune de Kehlen de la parcelle n°643/2475, de nature « place », d’une contenance de 0,79 are et de 
la parcelle n°643/2476, de nature « place », d’une contenance de 0,94 are, situées au lieu-dit « Rue de 
Capellen », section B d’Olm pour le prix de 86.500,00 Euros et sous les conditions y énoncées.  

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 
Point de l'ordre du jour: 9.3. 
 

Objet: Compromis de vente pour l'acquisition d'une parcelle au lieu-dit « Auf Eichebeichel » à Kehlen 

Le Conseil Communal, 

Vu le compromis de vente signé entre l’administration communale de Kehlen, représentée par son 
collège des bourgmestre et échevins, et Mme Myriam Anne Albertine SCHUMMERS, en date du 
09/07/2025 ;  

Sachant que par le biais dudit compromis l’administration communale de Kehlen achète à Mme Myriam 
Anne Albertine SCHUMMERS la parcelle n° 1699/7523, de nature « place voirie », d’une contenance de 
0,17 are située au lieu-dit « Auf Eichebeichel », section A de Kehlen ; 

Vu sa décision du 11/03/2022, n°18, portant sur la fixation des prix pour les emprises à réaliser dans le 
cadre de travaux de voirie, à savoir 1.000,00 Euros/are à l’intérieur du périmètre de construction, 750,00 
Euros/are à l’intérieur de la zone industrielle et 500,00 Euros/are pour emprises dans la zone rurale ; 

Précisant que la vente se fait moyennant et pour le prix unitaire de 1.000,00 Euros/are, comme évalué 
de commun accord, soit au total de 170,00 Euros ;  

Considérant que la vente a eu lieu dans un intérêt d’utilité publique, c’est-à-dire que la parcelle a été 
acquise dans le cadre de l’aménagement d’un chemin à mobilité douce en prolongation de la Rue de 
Kopstal à Kehlen ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu le crédit y compris le report d’exercice inscrit à l’article 4/624/221100/99001 Acquisition de terrains 
et frais notariés relatifs au réaménagement de l'infrastructure routière du budget de l’exercice 2025 en 
cours au montant de 53.757,03 Euros ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve le compromis de vente signé entre l’administration communale de Kehlen, représentée par 
son collège des bourgmestre et échevins, et Mme Myriam Anne Albertine SCHUMMERS, en date du 
09/07/2025 et par le biais dudit compromis l’administration communale de Kehlen achète la parcelle n° 
1699/7523, de nature « place voirie », d’une contenance de 0,17 are située au lieu-dit « Auf Eichebeichel 
», section A de Kehlen pour un montant de 170,00 Euros. 

 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie, 
conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
                   M. Urbing Kevin quitte la table et ne participe pas au vote 
 

 
Point de l'ordre du jour: 9.4. 
 

Objet: Compromis de vente pour l'acquisition d'une parcelle au lieu-dit « Auf der Burg » à Kehlen 

Le Conseil Communal, 

Vu le compromis de vente signé entre l’administration communale de Kehlen, représentée par son 
collège des bourgmestre et échevins, et Mme Pauline Laura VAN WISSEN, en date du 09/07/2025 ;  

Sachant que par le biais dudit compromis l’administration communale de Kehlen achète à Mme Pauline 
Laura VAN WISSEN la parcelle n° 1758/7529, de nature « place voirie », d’une contenance de 0,24 are 
située au lieu-dit « Auf der Burg », section A de Kehlen ; 

Vu sa décision du 11/03/2022, n°18, portant sur la fixation des prix pour les emprises à réaliser dans le 
cadre de travaux de voirie, à savoir 1.000,00 Euros/are à l’intérieur du périmètre de construction, 750,00 
Euros/are à l’intérieur de la zone industrielle et 500,00 Euros/are pour emprises dans la zone rurale ; 

Précisant que la vente se fait moyennant et pour le prix unitaire de 1.000,00 Euros/are, comme évalué 
de commun accord, soit au total de 240,00 Euros ;  

Considérant que la vente a eu lieu dans un intérêt d’utilité publique, c’est-à-dire que la parcelle a été 
acquise dans le cadre de l’aménagement d’un chemin à mobilité douce en prolongation de la Rue de 
Kopstal à Kehlen ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu le crédit y compris le report d’exercice inscrit à l’article 4/624/221100/99001 Acquisition de terrains 
et frais notariés relatifs au réaménagement de l'infrastructure routière du budget de l’exercice 2025 en 
cours au montant de 53.757,03 Euros ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve le compromis de vente signé entre l’administration communale de Kehlen, représentée par 
son collège des bourgmestre et échevins, et Mme Pauline Laura VAN WISSEN, en date du 09/07/2025 et 
par le biais dudit compromis l’administration communale de Kehlen achète la parcelle n° 1758/7529, de 
nature « place voirie », d’une contenance de 0,24 are située au lieu-dit « Auf der Burg », section A de 
Kehlen pour un montant de 240,00 Euros. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
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Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, MmeNoesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 
Point de l'ordre du jour: 9.5 
 

Objet: Compromis de vente pour l'acquisition deux parcelles au lieu-dit « Auf der Burg » à Kehlen 

Le Conseil Communal, 

Vu le compromis de vente signé entre l’administration communale de Kehlen, représentée par son 
collège des bourgmestre et échevins, et M. Jean Joseph FEYEREISEN, en date du 09/07/2025 ;  

Sachant que par le biais dudit compromis l’administration communale de Kehlen achète à M. Jean Joseph 
FEYEREISEN la parcelle n°1761/7533, de nature « place voirie », d’une contenance de 0,23 are, et la 
parcelle n°1762/7535, de nature « place voirie », d’une contenance de 0,38 are, situées au lieu-dit « Auf 
der Burg », section A de Kehlen ; 

Vu sa décision du 11/03/2022, n°18, portant sur la fixation des prix pour les emprises à réaliser dans le 
cadre de travaux de voirie, à savoir 1.000,00 Euros/are à l’intérieur du périmètre de construction, 750,00 
Euros/are à l’intérieur de la zone industrielle et 500,00 Euros/are pour emprises dans la zone rurale ; 

Précisant que la vente se fait moyennant et pour le prix unitaire de 1.000,00 Euros/are, comme évalué 
de commun accord, soit au total de 610,00 Euros ;  

Considérant que la vente a eu lieu dans un intérêt d’utilité publique, c’est-à-dire que les parcelles ont été 
acquises dans le cadre de l’aménagement d’un chemin à mobilité douce en prolongation de la rue de 
Kopstal à Kehlen ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu le crédit y compris le report d’exercice inscrit à l’article 4/624/221100/99001 Acquisition de terrains 
et frais notariés relatifs au réaménagement de l'infrastructure routière du budget de l’exercice 2025 en 
cours au montant de 53.757,03 Euros ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve le compromis de vente signé entre l’administration communale de Kehlen, représentée par 
son collège des bourgmestre et échevins, et M. Jean Joseph FEYEREISEN, en date du 09/07/2025 et par 
le biais dudit compromis l’administration communale de Kehlen achète à M. Jean Joseph FEYEREISEN la 
parcelle n°1761/7533, de nature « place voirie », d’une contenance de 0,23 are,  et la parcelle 
n°1762/7535, de nature « place voirie », d’une contenance de 0,38 are, situées au lieu-dit « Auf der Burg 
», section A de Kehlen pour un montant de 610,00 Euros. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 

 
Point de l'ordre du jour : 9.6 
 
Objet : Office Social Commun de Mamer (OSCM) – Convention pour l’année 2025 

Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 14/07/2010, n°9, relative à la création d’un office social commun des communes 
de Bertrange, Dippach, Kehlen, Kopstal, Leudelange, Mamer et Reckange-sur-Mess avec siège à Mamer 
conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 18/12/2009 organisant l’aide sociale ;  

Vu la convention du 17/01/2025 conclue entre l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par 
son Ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil, Monsieur Max Hahn, les 
communes de Bertrange, Dippach, Kehlen, Kopstal, Leudelange, Mamer et Reckange-sur-Mess, 
représentées par leur collège des bourgmestre et échevins respectives ainsi que l’office social commun 
de Bertrange, Dippach, Kehlen, Kopstal, Leudelange, Mamer et Reckange-sur-Mess, représenté par le 
président de son conseil d’administration, Monsieur Marcel Schmit ;  

Sachant que ladite convention règle les relations entre les parties signataires en ce qui concerne 
l’organisation et le financement des activités de l’Office Social Commun Mamer (OSCM), institué en tant 
qu’établissement public sous la surveillance de la Commune-siège en vertu de la loi modifiée du 
18/12/2009 organisant l’aide sociale ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu la loi modifiée du 18/12/2009 organisant l’aide sociale ; 

Vu le règlement grand-ducal modifié du 08/11/2010 portant exécution de la loi modifiée du 18/12/2009 
organisant l’aide sociale ; 

Vu le crédit inscrit à l’article 3/263/648220/99001 Participations au déficit de l'Office Social Commun 
Mamer du budget de l’exercice 2025 en cours au montant de 124.652,61 Euros ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve la convention 2025 du 17/01/2025 conclue entre l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, 
représenté par son Ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil, Monsieur 
Max Hahn, les communes de Bertrange, Dippach, Kehlen, Kopstal, Leudelange, Mamer et Reckange-sur-
Mess, représentées par leur collège des bourgmestre et échevins respectives ainsi que l’office social 
commun de Bertrange, Dippach, Kehlen, Kopstal, Leudelange, Mamer et Reckange-sur-Mess, représenté 
par le président de son conseil d’administration, Monsieur Marcel Schmit. 

Transmet la présente aux communes de Bertrange, Dippach, Kopstal, Mamer, Leudelange et Reckange-
sur-Mess pour information. 

A Kehlen, date qu’en tête. 
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Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 
Point de l'ordre du jour: 9.7  
 
Objet : Brasserie Elmen - Convention avec la Brasserie Simon Participation & Cie S.e.c.s  
 

Le Conseil Communal, 

Attendu que l’établissement « Brasserie Elmen Kehlen » doit être exploité efficacement ;  

Considérant la convention conclue en date du 24/06/2025 entre le collège des bourgmestre et échevins 
de l’administration communale de Kehlen et la Brasserie Simon Participation & Cie S.e.c.s., ayant son 
siège social à Wiltz, représentée par sa gérante Mme Elisabeth FONTAINE ;  

Précisant que ladite convention fixe les conditions générales, la clause d’approvisionnement ainsi que la 
durée étant irrévocable et irréductible, à savoir 10 années à partir du 01/07/2025 ;  

Notant que par le biais de cette convention, la brasserie propose la fourniture de bières de qualité loyale 
et marchande au prix du jour en vigueur, la mise à disposition de matériel ainsi que l’attribution d’une 
ristourne de fin d’année ;  

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve la convention conclue en date du 24/06/2025 entre le collège des bourgmestre et échevins de 
l’administration communale de Kehlen et la Brasserie Simon Participation & Cie S.e.c.s., ayant son siège 
social à Wiltz, représentée par sa gérante Mme Elisabeth FONTAINE.  

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
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Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 
Point de l'ordre du jour: 9.8.  
 

Objet : Buvette Kielen - Contrat de bail avec Mathëllef A.s.b.l 

Le Conseil Communal, 

Vu le contrat de bail à loyer signé en date du 09/07/2025 entre le collège des bourgmestre et échevins 
de la commune de Kehlen et l'association Mathëllef A.s.b.l., représentée par M. Nicolas DUSSELDORF, 
président, et M. Thierry RIES, chargé de direction, ayant son siège social au 12 Um Kinert L-5334 
Moutfort, concernant des locaux à destination d’un atelier thérapeutique et d’un restaurant dénommé 
« The Score », au sein du Campus scolaire et sportif , plus précisément dénommé vestiaires et buvettes 
du Stade Albert Berchem, avec une superficie totale d'environ 701,15 m2 d’espace commercial, situés à 
l’adresse 2, rue de Nospelt L-8282 Kehlen et les conditions y énoncées ; 

Sachant que ladite location est consentie pour une période d’un an, prenant cours à partir de la prise de 
possession des lieux loués, soit le 01/10/2025, et que ledit contrat peut être résilié soit d’un commun 
accord soit avec un préavis d’au moins six mois ;  

Précisant que si ledit contrat n’est pas résilié par l’une ou l’autre des parties à l’expiration de la période 
de location, celui-ci sera reconduit tacitement pour une nouvelle période d’un an et que le loyer de base 
mensuel pour la jouissance des lieux loués est de 3.000 Euros ;  

Vu le crédit inscrit à l’article 2/821/708213/99001 Loyers et charges de salles : Buvette avec cuisine, 
vestiaires, terrasse et locaux annexes au Stade Albert Berchem à Kehlen au budget de l’année en cours ;  

Vu l’article 83 de la loi communale modifiée du 13/12/1988 ;  

Après en avoir délibéré conformément à la loi sur chaque côté dudit état, unanimement 

Approuve le contrat de bail à loyer signé en date du 09/07/2025 entre le collège des bourgmestre et 
échevins de la commune de Kehlen et l'association Mathëllef A.s.b.l., représentée par M. Nicolas 
DUSSELDORF, président, et M. Thierry RIES, chargé de direction, ayant son siège social au 12, Um Kinert 
L-5334 Moutfort, concernant des locaux à destination d’un atelier thérapeutique et d’un restaurant 
dénommé « The Score », au sein du Campus scolaire et sportif , plus précisément dénommé vestiaires et 
buvettes du Stade Albert Berchem, avec une superficie totale d'environ 701,15 m2 d’espace commercial, 
situés à l’adresse 2, rue de Nospelt L-8282 Kehlen et les conditions y énoncées. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
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Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 10.1.  
 
Objet: Pacte Nature - Bâtiments communaux et PAP respectueux de la nature   

Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 17/12/2021, n°6, portant approbation du Contrat Pacte Nature 1.0 signé entre 
l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par la Ministre de l’Environnement, du Climat et du 
Développement durable, Mme Carole DIESCHBOURG, et la commune de Kehlen, représentée par son 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Vu le règlement grand-ducal du 30/07/2021 établissant le catalogue des mesures du Pacte Nature et en 
particulier son point « 2.12 Bâtiments communaux et PAP respectueux de la nature » ; 

Considérant que la commune entend s’investir pleinement dans ce volet du Pacte Nature, en n’oubliant 
pas l’importance des autres aspects du catalogue ; 

Considérant que la commune de Kehlen est commune-membre du syndicat intercommunal SICONA Sud-
Ouest ; 

Revu sa décision du 03/06/2022, n°13, portant approbation de la convention du 15/12/2021, entre la 
commune et le SICONA Sud-Ouest relative à la fixation des modalités de fonctionnement et financières 
de la mise à disposition du conseiller Pacte Nature, en notant que le SICONA Sud-Ouest est habilité à 
prendre cette charge ; 

Vu la loi du 30/07/2021 portant création d’un Pacte Nature avec les communes et modifiant la loi 
modifiée du 31/05/1999 portant institution d’un fonds pour la protection de l’environnement. 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement  

Décide de prendre dans le cadre du pacte nature la mesure écologique suivante : 

Mesure 2.12 « Bâtiments communaux et PAP respectueux de la nature » 

Conformément aux recommandations dans le cadre du pacte nature, une liste de contrôle respectueuse 
de la nature doit être considérée lors de la planification de futurs projets de construction communaux et 
de futurs plans d’aménagement particuliers. 

La liste de contrôle actuellement en vigueur est annexée à la présente délibération. 
A Kehlen, date qu'en tête. 
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Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 10.2.  
 
Objet: Pacte Nature – Cahier des charges promouvant une alimentation durable dans les cantines  

Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 17/12/2021, n°6, portant approbation du Contrat Pacte Nature 1.0 signé entre 
l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par la Ministre de l’Environnement, du Climat et du 
Développement durable, Mme Carole DIESCHBOURG, et la commune de Kehlen, représentée par son 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Vu le règlement grand-ducal du 30/07/2021 établissant le catalogue des mesures du Pacte Nature et en 
particulier son point « 6.5 Cahier des charges promouvant une alimentation durable » ; 

Considérant que la commune entend s’investir pleinement dans ce volet du Pacte Nature, en n’oubliant 
pas l’importance des autres aspects du catalogue ; 

Considérant que la commune de Kehlen est commune-membre du syndicat intercommunal SICONA Sud-
Ouest ; 

Attendu qu’en 2024, à la suite d’un nouvel appel d’offres imposant un minimum de 50 % de denrées 
biologiques dans la restauration scolaire, la commune a attribué le marché à Sodexo et a atteint un taux 
de 50,85 % de produits certifiés bio ;  

Vu les résultats d’achat de produits biologiques réalisés dans le cadre de ce projet ; 

Revu sa décision du 03/06/2022, numéro 13, portant approbation de la convention du 15/12/2021, entre 
la commune et le SICONA Sud-Ouest relative à la fixation des modalités de fonctionnement et financières 
de la mise à disposition du conseiller Pacte Nature, en notant que le SICONA Sud-Ouest est habilité à 
prendre cette charge ; 

Vu la loi du 30/07/2021 portant création d’un Pacte Nature avec les communes et modifiant la loi 
modifiée du 31/05/1999 portant institution d’un fonds pour la protection de l’environnement. 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement  

Décide de maintenir le pourcentage des dépenses allouées à l’achat d’aliments biologiques supérieur à 
50% des dépenses annuelles totales pour les denrées alimentaires. 
A Kehlen, date qu'en tête. 
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Kevin, conseillers ;  
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Excusés :  Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 11 
 
Objet : Pacte communal du vivre ensemble interculturel – Crédit spécial pour les services d’un 
coordinateur 

Le Conseil Communal, 

Revu la délibération du conseil communal du 26/04/2024, n° 9, portant approbation du pacte communal 
du vivre-ensemble interculturel conclu entre l’État du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par M. 
Max HAHN, Ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil, la commune de 
Kehlen, représentée par son collège des bourgmestre et échevins et Mme Natacha KOCH, présidente de 
la commission communale du vivre-ensemble interculturel signé en date du 27/03/2024 ; 

Revu la délibération du conseil communal du 20/09/2024, n° 2, tenant portant approbation de l’avenant 
au pacte communal du vivre-ensemble interculturel du 27/03/2024 conclu entre l’État du Grand-Duché 
de Luxembourg, représenté par M. Max HAHN, Ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble 
et de l’Accueil, la commune de Kehlen, représentée par son collège des bourgmestre et échevins et Mme 
Natacha KOCH, présidente de la commission communale du vivre-ensemble interculturel et signé le 
19/08/2024 ;   

Revu la délibération du conseil communal du 25/10/2024, n°10, portant nomination des membres du 
comité de pilotage ;  

Vu la circulaire n°2023-113 du Ministère des Affaires intérieures relative à la loi du 23/08/2023 portant 
sur le vivre-ensemble interculturel ; 

Vu la circulaire du 10/01/2024 concernant le pacte communal du vivre ensemble interculturel, Conseil 
supérieur du vivre ensemble interculturel et de la commission communale ayant dans ses attributions le 
vivre-ensemble interculturel ;  

Attendu que suivant le pacte communal du vivre-ensemble interculturel, la commune de Kehlen est 
obligée de former un comité de pilotage qui sera actif pendant 6 ans ;  

Vu la nécessité de remplacer le coordinateur interne du comité de pilotage actuel en raison de sa charge 
de travail importante ; 

Précisant qu’au budget initial de l’exercice 2025 un crédit de 36.000,00 Euros avait été prévu pour 
engager un collaborateur chargé de la coordination du pacte communal du vivre-ensemble interculturel 
et comme gestionnaire de quartier à Elmen à Olm, néanmoins aucun crédit n’avait été prévu pour confier 
ladite mission de coordination à un prestataire externe ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 
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Vote un crédit spécial de 36.000,00 Euros à imputer à l’article 3/266/612160/99004 Sous-traitance : 
Services éducatifs, d'encadrement, d'information, d'orientation, de soutien psycho-social et de santé, 
d'aides et de soins du budget de l’exercice 2025 en cours, et 

Ramène le crédit inscrit à l’article 3/266/621000/99005 Salaires bruts: Employés publics et communaux 
du budget de l’exercice 2025 en cours de 36.000,00 Euros à 0,00 Euros ; 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Prents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 12 
 
Objet: Contrat collectif des salariés à tâche manuelle de la commune de Kehlen – Avenant  
 
Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 02/03/2018, n°3, portant approbation du contrat collectif des salariés à tâche 
manuelle de la commune de Kehlen, approuvée par le Ministre de l’Intérieur le 08/05/2018, numéro 
711/18 ; 

Revu sa délibération du 26/11/2021, n°8, portant approbation du contrat collectif des salariés à tâche 
manuelle de la commune de Kehlen, basé sur le contrat collectif des ouvriers de l’Etat du 19/12/2008, 
signé en date du 13/10/2021 entre le collège des bourgmestre et échevins de la commune de Kehlen, la 
délégation du personnel salarié de la commune de Kehlen et à chaque fois un représentant des syndicats 
LCGB et OGB-L ;  

Revu sa délibération du 05/06/2023, n°20, portant approbation de l’avenant audit contrat collectif des 
salariés à tâche manuelle de la commune de Kehlen signé en date du 12/05/2023 entre l’administration 
communale de Kehlen, représentée par son collège des bourgmestre et échevins, le syndicat « 
Lëtzebuerger Chrëschtlëchen Gewerkschaftsbond – LCGB », représenté par son secrétaire syndical 
adjoint et le « Onofhängege Gewerschaftsbond – OGBL », représenté par son secrétaire central ;  

Vu l’avenant audit contrat collectif des salariés à tâche manuelle de la commune de Kehlen signé en date 
du 25/05/2026 entre l’administration communale de Kehlen, représentée par son collège des 
bourgmestre et échevins et le syndicat « Lëtzebuerger Chrëschtlëchen Gewerkschaftsbond – LCGB », 
représenté par son secrétaire syndical adjoint ;  

Sachant que les modifications prévues dans ledit avenant portent sur les indemnités pour situations 
d’urgence, les vêtements de travail, les dispositions spéciales, le congé payé ainsi que la dispense de 
service ;  

Précisant que les rubriques « horaire de travail normal » ainsi que « majoration de temps de travail et 
indemnités pour le service de garde » restent inchangées ;  

Etant donné que lors des discussions relatives au présent point, une erreur matérielle a été constatée et 
que partant il y à lieu de redresser cette erreur et de reporter le point à une prochaine séance ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu la loi modifiée du 13/05/2008 portant introduction d'un statut unique ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Décide de reporter le vote sur l’avenant du contrat collectif des salariés à tâche manuelle de la commune 
de Kehlen à une prochaine séance. 
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A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 

 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 13.1 
 
Objet: Commission consultative communale de la Famille et de l'Égalité des Chances – démission d’un 

membre 
 
Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n°2, portant approbation du règlement 
d’ordre intérieur du conseil communal de la commune de Kehlen, plus particulièrement l’article 8 portant 
sur la composition des commissions consultatives communales ; 

Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n°3 relative au règlement d’ordre intérieur 
des commissions consultatives de la commune de Kehlen ; 

Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n°7.1.1., portant nomination des membres de 
la commission consultative communale de la Famille et de l'Égalité des Chances; 

Vu la lettre du 30/06/2025 par lequel Mme Caroline GRAAS soumet à l'administration communale de 
Kehlen sa démission comme membre neutre de la commission consultative communale de la Famille et 
de l'Égalité des Chances ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve la démission de Mme Caroline GRAAS comme membre neutre de la commission consultative 
communale de la Famille et de l'Égalité des Chances  

La commission consultative communale de la Famille et de l'Égalité des Chances se compose ainsi des 12 
membres suivants : 

 

N° Nom & Prénom Fonction 

1 KOCH Natacha Secrétaire Secrétaire 

2 FRIEDERES Georges  membre membre 

3 BIVER Marie-Anne  membre membre 

4 MEYER-DEITZ Claudine  Présidente Présidente 

5 WELTER-SALLAI Monique membre membre 

6 DA COSTA ROSA Ricardo membre membre 

7 GRAAS-LUCCHINI Danièle  membre membre 

8 WACKERS Marie Paule membre membre 



Registre aux délibérations 
du conseil communal de la commune de Kehlen 

 

 

 

8 LANNERS Marc membre membre 

10 PELLER-SCHLOESSER Josette  membre membre 

11 MAAS Marc  membre  membre  

12 vacant  membre  membre  

13 THILL Fernand  membre  membre  

 

A Kehlen, date qu'en tête. 

  



Registre aux délibérations 
du conseil communal de la commune de Kehlen 

 

 

 

 

Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 

 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 

 
Point de l'ordre du jour: 13.2 
 
Objet: Commission consultative communale des Affaires culturelles – Démission d’un membre  
 
Le Conseil Communal, 

Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n°2, portant approbation du règlement 
d’ordre intérieur du conseil communal de la commune de Kehlen, plus particulièrement l’article 8 portant 
sur la composition des commissions consultatives communales ; 

Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n°3 relative au règlement d’ordre intérieur 
des commissions consultatives de la commune de Kehlen ; 

Revu les délibérations du conseil communal du 04/04/2025, n°8.2. et 8.3. portant démission du poste de 
secrétaire et d’un membre de la commission consultative communale des Affaires culturelles ;  

Revu les délibérations du conseil communal du 04/04/2025, n°8.4. et 8.5. portant nomination d’un membre 
et d’un secrétaire de la commission consultative communale des Affaires culturelles ;  

Revu la délibération du conseil communal du 23/05/2025, n°15.2, portant démission d’un membre de la 
commission consultative communale des Affaires culturelles ;  

Revu la délibération du conseil communal du 23/05/2025, n°15.4, portant nomination d’un membre de la 
commission consultative communale des Affaires culturelles ;  

Vu le courrier électronique du 27/06/2025 par lequel Mme Canan ÇIÇEK d’Olm soumet à l'administration 
communale de Kehlen la démission en tant que membre représentant du parti politique déi gréng de la 
commission consultative communale des Affaires culturelles ;  

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve la démission de Mme Canan ÇIÇEK d’Olm en tant que membre représentant du parti politique 
déi gréng de la commission consultative communale des Affaires culturelles.  

La commission consultative communale des Affaires culturelles se compose ainsi des 12 membres et, à 
savoir : 
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N° Nom / Prénom   Fonction 
1 SCHWARZ Sandy CSV Secrétaire 
2 REDING Paul CSV Membre 
3 MATIAS TRIGO Afonso Filipe  CSV Membre 
4 NOESEN-HEINTZ Nathalie LSAP Présidente 
5 DREWS Frank LSAP Membre 
6 KRECKÉ Patrick DP Membre 
7 vacant déi gréng Membre 
8 WACKERS Marie Paule neutre Membre 
9 ADAM Joël neutre Membre 

10 GERGES André neutre Membre 
11 SUYS Willy  neutre Membre 
12 NOESEN Philippe  neutre Membre 
13 EICHER-SCHMITT Myriam neutre Membre 

 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 

 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 

 
Point de l'ordre du jour: 13.3 
 
Objet: Commission consultative communale des affaires culturelles – Nomination d’un membre  
 
Le Conseil Communal, 

Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n°2, portant approbation du règlement 
d’ordre intérieur du conseil communal de la commune de Kehlen, plus particulièrement l’article 8 portant 
sur la composition des commissions consultatives communales ; 

Revu la délibération du conseil communal du 22/09/2023, n°3 relative au règlement d’ordre intérieur 
des commissions consultatives de la commune de Kehlen ; 

Revu les délibérations du conseil communal du 04/04/2025, n°8.2. et 8.3. portant démission du poste de 
secrétaire et d’un membre de la commission consultative communale des Affaires Culturelles ;  

Revu les délibérations du conseil communal du 04/04/2025, n°8.4. et 8.5. portant nomination d’un membre 
et du poste de secrétaire de la commission consultative communale des Affaires Culturelles ;  

Revu la délibération du conseil communal, séance tenante, n°15.2, portant démission d’un membre de la 
commission consultative communale des Affaires Culturelles ;  

Revu la délibération du conseil communal du 23/05/2025, n°15.4, portant nomination d’un membre de la 
commission consultative communale des Affaires Culturelles ;  

Vu la délibération du conseil communal, séance tenante, n°13.2, portant démission d’un membre de la 
commission consultative communale des Affaires Culturelles ;  

Vu la proposition du parti déi gréng de nommer M. Paul THILTGES de Dondelange en tant membre 
représentant du parti politique déi gréng au sein de la commission consultative communale des Affaires 
Culturelles  ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi,  

Procède par scrutin secret à la nomination d’un membre pour la commission consultative communale 
des affaires culturelles dont le résultat est le suivant :   

- M. Paul THILTGES de Dondelange 12 voix pour  

Nomme M. Paul THILGES de Dondelange en tant que membre représentant du parti politique déi gréng 
de la commission consultative communale des Affaires Culturelles. 

Constate que la commission consultative communale des Affaires Culturelles se compose ainsi des 13 
membres et, à savoir : 

 



Registre aux délibérations 
du conseil communal de la commune de Kehlen 

 

 

 

 

N° Nom / Prénom   Fonction 
1 SCHWARZ Sandy CSV Secrétaire 
2 REDING Paul CSV Membre 
3 MATIAS TRIGO Afonso Filipe  CSV Membre 
4 NOESEN-HEINTZ Nathalie LSAP Présidente 
5 DREWS Frank LSAP Membre 
6 KRECKÉ Patrick DP Membre 
7 THILTGES Paul déi gréng Membre 
8 WACKERS Marie Paule neutre Membre 
9 ADAM Joël neutre Membre 

10 GERGES André neutre Membre 
11 SUYS Willy  neutre Membre 
12 NOESEN Philippe  neutre Membre 
13 EICHER-SCHMITT Myriam neutre Membre 

 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 
Point de l'ordre du jour : 14 
 
Objet : Réaménagement du carrefour de Nospelt CR104A et rue de Keispelt CR102 à Kehlen – Projet, 

devis et crédit spécial  

Le Conseil Communal, 

Vu le projet avec devis et plans concernant le réaménagement du carrefour rue de Nospelt CR104a et 
rue de Keispelt CR102 à Kehlen établi par le bureau d’ingénieurs-conseils Schroeder et Associés de 
Kockelscheuer le 26/06/2025 au montant total de 702.666,75 Euros hTVA (822.120,10 Euros TTC – 
Arrondi 825.000,00 Euros) ;  

Notant que ce projet vise à améliorer la sécurité et l’accessibilité dudit carrefour tant pour les usagers 
motorisés que pour les piétons, notamment les personnes à mobilité réduite (PMR) ;  

Précisant que le projet a également pour objectif de déplacer certaines infrastructures souterraines, 
notamment la canalisation d’eaux mixtes et la conduite d’eau potable actuellement situées sous le 
trottoir, qui seront déviées vers la voirie afin de libérer l’espace pour les futurs aménagements de surface 
et d’optimiser leur accessibilité pour la maintenance ;  

Sachant que ledit projet de réaménagement du carrefour de Nospelt CR104a et rue de Keispelt CR102 à 
Kehlen prévoit les travaux liés au renouvellement des canalisations d’eaux mixtes, des canalisations 
d’eaux pluviales et d’une conduite d’eau, l’installation de l’éclairage public pour passage piétons, le 
remplacement des feux tricolores ainsi que l’aménagement des trottoirs et voirie ;  

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Vu le crédit inscrit à l’article 4/624/221313/25015 Réaménagement du carrefour rue de Nospelt CR104A 
et rue de Keispelt CR102 à Kehlen du budget de l’exercice 2025 en cours au montant de 250.000,00 Euros 
; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Approuve le projet avec devis et plans concernant le réaménagement du carrefour rue de Nospelt 
CR104a et rue de Keispelt CR102 à Kehlen établi par le bureau d’ingénieurs-conseils Schroeder et 
Associés de Kockelscheuer le 26/06/2025 au montant total de 702.666,75 Euros hTVA (822.120,10 Euros 
TTC – Arrondi 825.000,00 Euros) ;  

Vote un crédit spécial de 250.000,00 Euros à imputer à l’article 4/624/221313/25015 Réaménagement 
du carrefour rue de Nospelt CR104A et rue de Keispelt CR102 à Kehlen,  
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Ramène le crédit inscrit à l’article 4/550/222100/23007 Remplacement de la canalisation à eaux 
superficielles en la rue de Keispelt à Kehlen du budget des dépenses extraordinaires de l’exercice 2025 
en cours de 180.000,00 Euros à 0,00 Euros, et 

Ramène le crédit inscrit à l’article 4/624/221313/22004 Mise en conformité du carrefour rue de 
Keispelt/rue de Nospelt/Am Schaarfeneck et du passage à piétons en la rue de Nospelt et installation de 
feux tricolores au passage piétons en la rue de Keispelt à Kehlen à hauteur du grand parking du budget 
des dépenses extraordinaires de l’exercice 2025 en cours de 275.000,00 Euros à 205.000,00 Euros. 

Transmet la présente à l’autorité supérieure aux fins d'approbation. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 
Point de l'ordre du jour : 15 
 

Objet : Modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de la 
commune de Kehlen 

 
Le Conseil Communal, 

Revu la délibération du conseil communal du 22/11/2019, n°2, portant adoption du projet 
d’aménagement particulier « quartier existant » de la commune de Kehlen, approuvée par le Ministre de 
l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire le 27/10/2020, référence 18558/42C ; 

Revu la délibération du conseil communal du 22/11/2019, n°1, portant adoption du projet 
d’aménagement général (PAG) de la commune de Kehlen, approuvée par la Ministre de l’Intérieur le 
27/10/2020, référence 42C/012/2019, et par la Ministre de l’Environnement, du Climat et du 
Développement Durable en date du 17/01/2020, respectivement du 14/12/2020, référence 80985/CL-
mb ; 

Revu la délibération du collège des bourgmestre et échevins de la commune de Kehlen du 05/03/2025, 
numéro 9, constatant la conformité de la proposition de modification ponctuelle du plan 
d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de la commune de Kehlen, approuvée par la Ministre de 
l’Intérieur le 19/10/2023, référence 19708/42C; 

Revu la délibération du conseil communal du 23/05/2025, numéro 8, relative à la décision, sur 
proposition du collège des bourgmestre et échevins, de se prononcer contre ladite modification 
ponctuelle du plan d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de la commune de Kehlen ce qui 
permettra à la commune d’adapter le dossier et de relancer la procédure à partir du début, afin de 
pouvoir donner suite à des observations reçues dans le cadre du délai de trente jours de la publication 
du dépôt de la proposition de la modification et compte tenu de l’avis n°19708/PA1/42C du 16/04/2025 
du ministère des Affaires intérieures attestant la conformité aux dispositions de l’article 30bis de la loi 
modifiée du 19/07/2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain du projet 
de modification ponctuelle de la partie écrite du plan d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de 
la commune de Kehlen, présenté par le collège des bourgmestre en date du 05/03/2025 ;  

Vu la proposition de modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de la 
commune de Kehlen, élaborée par le bureau LSC360 de Contern pour le compte de la commune de 
Kehlen ; 

Précisant que ladite proposition de modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier ‘quartier 
existant’ de la commune de Kehlen, est composé d’un rapport de motivation et d’une partie écrite ;  

Notant que la modification vise à modifier un certain nombre d’articles de la partie écrite du PAP-QE, 
afin de préciser les prescriptions concernant les reculs, la profondeur de construction, la bande de 
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construction, les hauteurs à la corniche, le dépassement du niveau de sous-sol par rapport au terrain 
projeté, de prescrire plus précisément les constructions en angle de rue, de clarifier les autorisations 
pour les équipements fixes, mais également afin d’affiner certains articles et de rétablir des erreurs 
matérielles ; 

Précisant que la partie écrite du plan d’aménagement particulier ‘quartier existant’ a été de modifiée 
comme suit : « Seules constructions secondaires, annexes, extensions et bâtiments de raccord des 
constructions principales » et « L’extension soit rattachée à la construction principale et ne dépasse pas 
une surface d’emprise au sol de 25 m2. » ;  

Vu l'avis au public en matière d’aménagement communal et de développement urbain du 27/05/2025 
du collège des bourgmestre et échevins adressé au public pour la durée de trente jours et le certificat de 
publication y relatif du 01/07/2025; 

Vu l’avis n°19708/PA1/42C du 16/04/2025 du ministère des Affaires intérieures au sujet de la conformité 
aux dispositions de l’article 30bis de la loi modifiée du 19/07/2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain du projet de modification ponctuelle de la partie écrite du plan 
d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de la commune de Kehlen, présenté par le collège des 
bourgmestre et échevins en date du 05/03/2025 ;  

Vu l’avis n°19708/PA2/42C du 20/06/2025 du ministère des Affaires intérieures au sujet de la conformité 
aux dispositions de l’article 30bis de la loi modifiée du 19/07/2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain du projet de modification ponctuelle de la partie écrite du plan 
d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de la commune de Kehlen, présenté par le collège des 
bourgmestre et échevins en date du 14/05/2025 ; 

Notant que deux réclamations ont été présentées endéans le délai légal à l’encontre de ladite proposition 
de modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier ‘quartier existant’ de la commune de 
Kehlen ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu la loi modifiée du 19/07/2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain ; 

Vu les règlements grand-ducaux du 08/03/2017 relatifs à l’aménagement communal et au 
développement urbain ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, avec 8 voix pour et 3 abstentions 

Approuve la proposition de modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier « quartier 
existant » de la commune de Kehlen : 

• Rapport de motivation pour l’analyse de la conformité par le collège des bourgmestre et 
échevins, version mai 2025 ; 

• Partie écrite, version coordonnée pour l’analyse de la conformité par le collège échevinal.  

Charge le collège échevinal de l’exécution de la présente décision telle que prévue au Titre 4 – Chapitre 3 
‘Procédure d’adoption du plan d’aménagement particulier’ ‘procédure allégée’ de la loi modifiée du 
19/07/2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain. 

A Kehlen, date qu'en tête.  
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Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 
 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 
 

 

Point de l'ordre du jour: 16 
 
Objet:  Compte administratif et compte de gestion 2023 
 
Le Conseil Communal, 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 en son chapitre 5 ‘Des comptes’, plus particulièrement en 
son article 163 qui stipule que ‘Le compte administratif et le compte de gestion sont vérifiés par le service 
de contrôle de la comptabilité des communes qui les transmet avec ses observations éventuelles au 
conseil communal. Le conseil arrête provisoirement les deux comptes. Le ministre de l’Intérieur examine 
les comptes provisoirement arrêtés et redresse les écritures non conformes à la loi. Il arrête définitivement 
les comptes.’ ; 

Considérant que conformément à l'alinéa dernier de l'article 13 de la prédite loi communale et 
conformément à la circulaire ministérielle de l'Intérieur, service de contrôle de la comptabilité des 
communes, du 27/04/1989, référence no. 2.06/89, circulaire no. 1233, ‘l'ensemble des pièces 
justificatives (journaux, fichiers, mandats titres et extraits de banque) doit être tenu à la disposition des 
membres du conseil communal.’ ; 

Vu le rapport de vérification des comptes administratif et de gestion de l'exercice 2023 de la commune 
de Kehlen dressé par la Direction du contrôle de la comptabilité communale auprès du Ministère des 
Affaires Intérieures en date du 11/06/2025 ; 

Vu la prise de position du collège des bourgmestre et échevins de la commune de Kehlen du 02/07/2025 
à propos du rapport de vérification du compte administratif de l’exercice 2023 ; 

Vu la prise de position du receveur communal de la commune de Kehlen du 04/07/2025 à propos du 
rapport de vérification du compte de gestion de l’exercice 2023 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, avec 11 voix pou et 1 abstention 

Arrête provisoirement les comptes administratif et de gestion de l'exercice 2023 au boni définitif de 
13.054.510,78 Euros, et 

Charge le collège des bourgmestre et échevins de transmettre lesdits comptes à Monsieur le Ministre 
des Affaires Intérieures conformément à la loi et pour approbation définitive. 

A Kehlen, date qu'en tête. 

  



Registre aux délibérations 
du conseil communal de la commune de Kehlen 

 

 

 

 

Séance publique du 18 juillet 2025 
 

Annonce publique de la séance et convocation des conseillers : 11 juillet 2025 
 

 

Présents : MM. Eischen Félix, bourgmestre ; Bissen Marc et Molitor Max, échevins ; 
MM. Bonifas Larry, Breden Guy, Mmes Frantzen Maryse, Geschwind Cheryl, Koch 
Natacha, MM. Kohnen Guy, Krecké Patrick, Mme Noesen-Heintz Nathalie et M. 
Urbing Kevin, conseillers ;  
M. Haas Marco, secrétaire communal 

 

Excusés : Mme Meyer-Deitz Claudine 

 
Point de l'ordre du jour: 17 
 

Objet : Confirmation de règlements de circulation d’urgence du collège des bourgmestre et échevins 

Le Conseil Communal, 

Vu le règlement de la circulation d’urgence édicté par le collège des bourgmestre et échevins de la 
commune de Kehlen en date du 09/07/2025, n°8, portant règlementation temporaire de la circulation 
routière dans la rue d’Olm à Kehlen qui a été publiée et affichée en due forme dans le tableau d'affichage 
officiel de la commune de Kehlen à partir dudit 09/07/2025 ;  

Vu le règlement de la circulation d’urgence édicté par le collège des bourgmestre et échevins de la 
commune de Kehlen en date du 09/07/2025, n°9, portant règlementation temporaire de la circulation 
routière dans l’Avenue Grand-Duc Jean à Olm qui a été publiée et affichée en due forme dans le tableau 
d'affichage officiel de la commune de Kehlen à partir dudit 09/07/2025 ;  

Vu le décret du 14 /12/1789 relatif à la constitution des municipalités ; 

Vu le titre XI, article 3, du décret du 16-24/08/1790 sur l'organisation judiciaire ; 

Vu la loi du 14/02/1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, 
telle qu'elle a été modifiée et complétée dans la suite ; 

Vu l'arrêté grand-ducal du 23/11/1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques 
tel qu'il a été modifié et complété dans la suite ; 

Vu la loi communale modifiée du 13/12/1988 ; 

Vu la circulaire ministérielle de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire du 14/12/2006, n°2606, 
concernant l’application de l’article 5 de la loi modifiée du 14/02/1955 concernant la réglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques ; 

Vu le règlement de circulation communal du 30/09/2016, approuvé par le Ministre du Développement 
Durable et des Infrastructures, Département des Transports, le 15/09/2017 et par le Ministre de 
l’Intérieur le 18/09/2017, référence 322/16/CR, tel qu’il a été modifié par la suite ; 

Vu la circulaire ministérielle de l’intérieur du 07/11/2016, n°3412 concernant les règlements de 
circulation ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, unanimement 

Reconnaît l'opportunité du règlement de la circulation d'urgence du collège des bourgmestre et 
échevins, à savoir du 09/07/2025 n°8 et n°9.  

Transmet la présente à l’autorité supérieure aux fins d'approbation. 

A Kehlen, date qu'en tête. 
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Séance à huis clos 

19. Affaires du personnel – Administration communale 
19.1. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1, 

sous-groupe administratif pour les besoins du service des ressources humaines 
19.2. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe 

d’indemnité B1, sous-groupe administratif pour les besoins du service des ressources humaines  
19.3. Maison pour Tous Elmen - Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité 

A, groupe d’indemnité A2, sous-groupe administratif 
19.4. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1, 

sous-groupe technique pour le service technique 
19.5. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe 

d’indemnité B1, sous-groupe technique, pour le service technique 

20. Affaires du personnel – Service d’éducation et d’accueil communal pour enfants (SEA) 
20.1. Démission d’un employé communal de la catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.2. Nomination d’un employé communal de la catégorie d’indemnité C, groupe d’indemnité C1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.3. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.4. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.5. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.6. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.7. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe d’indemnité C1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.8. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe d’indemnité C1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.9. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe d’indemnité C1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.10. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe d’indemnité C1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.11. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité D, groupe d’indemnité D1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.12. Nomination d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité D, groupe d’indemnité D1, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.13. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité D, groupe 

d’indemnité D1, sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.14. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité D, groupe 

d’indemnité D1, sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.15. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe 

d’indemnité C1, sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.16. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe 

d’indemnité C1, sous-groupe éducatif et psycho-social 
20.17. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe 

d’indemnité B1, sous-groupe éducatif et psycho-social 
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20.18. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité B, groupe 
d’indemnité B1, sous-groupe éducatif et psycho-social 

20.19. Décision de classement d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe 
d’indemnité C1, sous-groupe éducatif et psycho-social 

20.20. Modification de la tâche d’un employé communal dans la catégorie d’indemnité C, groupe 
d’indemnité C1, sous-groupe éducatif et psycho-social 
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